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Le Conseil général de l’Essonne solidaire des salar iés de Faurécia 
 
 
Après l’abandon il y a un an de l’activité de production sur le site de Brières-les-Scellés, 
représentant alors près de 300 postes, l’équipementier automobile Faurécia a annoncé 
jeudi 11 décembre la suppression de 400 emplois en recherche et développement sur le site 
essonnien. Brières sera la victime majeure de ce plan prévoyan t la suppression de 
1 215 emplois d’ici 2011 sur l’ensemble des 9 sites  que compte l’entreprise sur le 
territoire national. 
 
Michel Berson, Président du Conseil général de l’Es sonne, dénonce les répercussions 
dramatiques d’une telle décision.  Alors que l’emploi figure parmi les priorités 
départementales, la perte de 400 postes et l’impact sur la création de richesses sociales et 
économiques sont lourds de conséquences. Il a également rappelé que la taxe 
professionnelle versée par Faurécia constitue 3 M€ de recettes pour les collectivités 
territoriales, dont un million pour le Département. 
 
"Porter atteinte aux capacités d’innovation de l’en treprise en supprimant la moitié des 
effectifs investis sur la recherche et le développe ment revient à compromettre le 
maintien des activités du site" souligne Michel Ber son. 
 
Depuis plusieurs années, le Conseil général soutien t Faurécia, notamment à travers le 
projet IRIS, inscrit au pôle de compétitivité MOV’E O. Ce projet, qui a pour objet la 
conception et le développement d’un système de siège automobile nouvelle génération, est 
de nature à favoriser la dynamique économique du Sud Essonne. De nouveaux emplois 
devraient être ainsi créés.  
 
Afin d’ajuster son intervention au plus près des be soins du site Faurécia de Brières-
les-Scellés, le Conseil général de l’Essonne demand e expressément une rencontre 
entre les différents partenaires économiques, les s yndicats, le Préfet de l’Essonne, et 
la Ministre de l’Économie et de l’Industrie. 
 
L’Assemblée départementale de lundi 15 décembre sera l’occasion, pour l’ensemble des 
Conseillers généraux, d’aborder cette question. 
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